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Enquête Publique PLUi  

 

Elus, associations, citoyens  

Mobilisons -nous  

pour un zonage cohérent   

avec les enjeux de  

lõENS du Massif des C¹tes 

PLUi  : Enquête Publique 
du 17 février au 28 mars 

Cher(e) adhérent(e) ou sympathisant(e), 

   Afin de soutenir l'action du conseil d'administration de l'ASCOT, nous vous 

demandons de bien vouloir intervenir, à titre personnel, lors de l'enquête publique 

concernant le Plan Local dôUrbanisme m®tropolitain. 
   Cette enquête publique a débuté le 17 février et se terminera le 28 mars 

prochain, jour de notre Assemblée Générale. Voir annonce page 24. 

   Vous pouvez accéder au dossier d'enquête publique par le lien suivant : 
https://www.enquetepublique-plui-clermontmetropole.fr/?box=5912 

   Vous pourrez formuler vos observations : 

ỏ sur le registre dématérialisé :  
https://www.enquetepublique-plui-clermontmetropole.fr/contribuez?box=5912 

ỏ en envoyant un courrier  par voie postale à : 

« Monsieur le Pr®sident de la commission dôenqu°te, 

Enquête publique du PLUi/PDA, Clermont Auvergne Métropole, 

64-66 Av. de lôUnion Sovi®tique BP 40231, 63007 ClermontFerrand Cedex 1 » 

ỏ par courriel via lôadresse suivante :  
enquetepublique-pluiclermontmetropole@registre-dematerialise.fr 

ỏ en les écrivant dans les registres d'enquête papier ouverts à cet effet dans 

les mairies des 21 communes de la métropole ; 

ỏ en les communiquant oralement ¨ lôun des 3 commissaires-enquêteurs 

durant leurs permanences dans les 21 communes. 

   Dans tous les cas, n'oubliez pas de préciser vos nom, prénom et adresse postale, 
ainsi que date de formulation de vos observations. 

   Vous pouvez vous inspirer de lôavis de lôASCOT développé dans cette 

chronique (pp. 2 à 17), notamment sur les zonages N2* dont certains ne seront 
pas sans incidences comme le zonage N2*pv (pp. 2 à 7 N 132 de 2024) 

http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20132.pdf 

   Les principaux arguments contre le zonage N2*pv qui entérine la vocation 

de lôespace de lôancienne carri¯re ®taient d®j¨ d®velopp®s pour lôenqu°te 
publique de la centrale Valeco (N 123 de 2022) 

http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20123.pdf 

   Se sont rajoutés depuis cette date de nouveaux éléments contextuels 

importants comme la labellisation de lôEspace Naturel Sensible du Massif des 

Côtes en 2023. (pp. 1 à 7 N 128 de 2023) 
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20128.pdf 

   Les aménagements autorisés par ce zonage ï centrale photovoltaïque au sol 

de plus de 10 ha ï seraient logiquement incompatibles avec ce nouvel Espace 

Naturel Sensible du Massif des Côtes si la charte de développement du 

photovoltaïque du Puy de Dôme élaborée en 2022 par les services de la 

Préfecture était respectée ! (pp. 19 à 22 N 125 de 2022) 
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20125.pdf 

   Ceci dôautant plus que ce secteur, tête de bassin versant du Bédat, présente 

de nombreux atouts liés à son contexte hydrogéologique - aquifère perché et 

zones humides ï sur tout lôespace de lôancienne carri¯re. (pp. 1 ¨ 9 N 130 de 

2024)  http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20130.pdf 

   LôASCOT sôoppose à ce zonage N2*pv inapproprié et propose un zonage N plus 

adapté. Nous demandons également une ou plusieurs Orientations dôAménagement 

et de Programmation (OAP) sectorielles permettant la prise en compte de toutes les 

spécificités de ce massif, désormais lôun des plus vastes ENS du d®partement. 

mailto:ascot@cotes-de-clermont.fr
mailto:ascot@gergovie.fr
http://www.cotes-de-clermont.fr/
http://www.gergovie.fr/
http://www.facebook.com/ASCOT63
https://www.enquetepublique-plui-clermontmetropole.fr/?box=5912
https://www.enquetepublique-plui-clermontmetropole.fr/contribuez?box=5912
mailto:enquetepublique-pluiclermontmetropole@registre-dematerialise.fr
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20132.pdf
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20123.pdf
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20128.pdf
https://www.puy-de-dome.gouv.fr/contenu/telechargement/18976/156125/file/202212_charte_photovoltaique_signee-1.pdf
https://www.puy-de-dome.gouv.fr/contenu/telechargement/18976/156125/file/202212_charte_photovoltaique_signee-1.pdf
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20125.pdf
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20130.pdf
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Avis de lôASCOT sur le PLUi  
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Résumé et p®rim¯tre de lôavis 
 
Les éléments du dossier de PLUi concernant le massif des Côtes de Clermont révélant de nombreuses 
incompatibilités (avec le SRADDET, le SCoT, le STEE, la charte de développement du photovoltaïque 
du Puy de Dôme), des évaluations insuffisantes, des enjeux minorés, des choix inappropriés et 
injustifiés, des erreurs, des omissions, des imprécisions, lôASCOT est défavorable au zonage N2*pv 
pour lôespace de lôancienne carri¯re de Nohanent/Durtol. Elle demande un zonage N pour tout cet espace 
ainsi quôune ou plusieurs OAP sectorielles permettant la prise en compte de toutes les spécificités de 
lôensemble du Massif des Côtes labellisé Espace Naturel Sensible depuis 2023.  
Elle demande que toutes les expertises de terrain (g®ologie, hydrog®ologie, biodiversit®, é) soient 
réalisées ¨ lô®chelle du foncier sur tous les secteurs affect®s des zonages N2* autorisant 
aménagements et installations (N2*pv, N2*2) 
 
     Cet avis concerne plus spécifiquement le périmètre du massif des Côtes situé administrativement 
sur les 5 communes de Blanzat, Cébazat, Clermont-Ferrand, Durtol et Nohanent. (Voir cartes page 2).  
Cet espace naturel, agricole et forestier, de plus de 800 ha, situ® en plein cîur de Clermont Auvergne 
Métropole, est une véritable mosaïque de milieux qui recèle de nombreux atouts environnementaux, 
patrimoniaux et paysagers.  
     Afin de prot®ger cet espace de lôurbanisation et des d®gradations, les collectivit®s locales ont fait le 
choix de labelliser tout cet espace en Espace Naturel Sensible. Ce dont nous, ASCOT, nous félicitons. 
Ce fut fait en 2 étapes : 

¶ Une 1ière qui concernait le territoire de la ville de Clermont-Ferrand sur 275 ha : lôENS du site des 
Côtes de 2015 à 2023 

¶ Et la seconde avec lôensemble des communes sur 815 ha : lôENS du Massif des C¹tes depuis 
2023. 

 
     Notre avis sur le PLUi tient bien évidemment compte de ce nouveau contexte et nôaurait pas d¾ 
susciter beaucoup de questionnements puisque tout cet espace b®n®ficiait dôun zonage N (Naturel).  
Tel nôest pas le cas puisque certains secteurs en zone N sont différenciés et autorisent certains 
aménagements ou certaines installations. Il sôagit des secteurs N2*v, N2*j, N2*2 et N2*pv.  

(Voir pages 2 à 7 chronique N 132) http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20132.pdf 

Si certains de ces secteurs semblent sôexpliquer, se justifier du fait dôenjeux limit®s et dôimpacts faibles ou 
mod®r®s, il en est dôautres qui peuvent susciter de nombreux questionnements sur leurs justifications 
et des objections légitimes comme celui du zonage N2*pv qui concerne plus de 14 ha, au cîur du 
nouvel ENS du Massif des Côtes. (Voir cartes page 2). 
 
     Ce zonage proposé dans ce PLUi vient remplacer un zonage AUs de la commune de Nohanent 
qui autorisait, après modification du PLU communal, lôimplantation de parc photovoltaïque au sol. 
Précisons que ce zonage AUs, lors de sa création en 2011, avait fait lôobjet dôune demande de retrait 
de la délibération de la municipalité par Monsieur le préfet, car selon la DDT il était entaché 
dôill®galit®. (Voir lettre du Préfet du 29/08/2011 page 13 chronique N 132). 

http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20132.pdf 

     Ce nouveau zonage N2*pv qui vient donc ent®riner cette vocation, nôest, au vu des atouts 
environnementaux, paysagers et patrimoniaux, non seulement pas justifié mais aussi en contradiction 
voire incompatible avec de nombreux documents de planification (dont certains dôordre sup®rieur comme 
le SRADDET AURA ou le Schéma de Cohérence Territorial du Grand Clermont). 

 

I/ Incompatibilité avec les orientations du SCoT du Grand Clermont en vigueur 
 
En se référant aux 3 cartes du SCoT sur le tourisme, le patrimoine et la trame verte et bleue, il est aisé 
de voir que 10,5 ha de panneaux solaires ne contribuent en rien aux orientations concernant cet 
espace renatur® de lôancienne carri¯re de Durtol/Nohanent :  
 

ü « Pôle à potentiel touristique ou récréatif à renforcer » pour lôemplacement de 
lôancienne carri¯re ; 

ü « Panorama et point de vue majeurs à pérenniser » à La Garlande (Durtol) sur le 
bord sud-ouest de lôancienne carri¯re ; 

ü « Secteur sensible des parcs naturels régionaux à préserver et à valoriser » pour 
la partie située sur la commune de Nohanent. 

http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20132.pdf
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20132.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/definition-du-sraddet-a21747.html
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/schema-de-coherence-territoriale-scot-r3124.html
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     Voir les cartes disponibles pages 47, 53 et 73 du DOG sur : 
https://www.legrandclermont.fr/wp-content/uploads/2025/01/SCOT-3-DOG-modif8.pdf 

I-1 Tourisme  
 
Extrait carte page 47  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
I-2 Biodiversité 

 
Extrait carte page 53  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I-3 Patrimoine 

 
Extrait carte page 73 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le zonage N2*pv du PLUi pour cet espace étant incompatible avec ces orientations du SCoT, nous 
demandons le respect de celles-ci par un zonage N plus cohérent. 
 

https://www.legrandclermont.fr/wp-content/uploads/2025/01/SCOT-3-DOG-modif8.pdf
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II/ Des évaluations insuffisantes, des enjeux minorés et des choix inappropriés 
 

     Pour ce qui concerne ce secteur affecté du zonage N2*pv, nous ne pouvons que relever les 
nombreuses insuffisances du diagnostic et erreurs dôappr®ciations des enjeux. 

II-1 De forts enjeux paysagers 

 
     Cet espace qui se trouve dans lôaire dôinfluence paysag¯re du Bien UNESCO Faille de Limagne 
offre lôun des plus beaux points de vue sur près de 20 km de la faille de Limagne - de Tournoël au nord 
jusquôau Puy Giroux au sud - sur le rebord sud-ouest de lôancienne carri¯re, à La Garlande. (cf. ci-dessus) 
Dôautres points de vue sont ¨ signaler comme celui-ci situé sur le bord sud-est de lôancienne carri¯re1. 

 
     Les impacts paysagers seront loin dô°tre faibles ou mod®r®s comme vous pouvez le noter sur le 
photomontage du bas. Il en est de même pour cette autre vue prise sur le bord Est de lôancienne carri¯re. 

 
 

1 Site qui mériterait dΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ζ géosite » illustrant le volcanisme mio-ǇƭƛƻŎŝƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ (au même titre que la 
montagne de la Serre). Voir page 18 et la publication sur ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řu géopatrimoine de la commune de Clermont-Ferrand dans lequel 
figurent le plateau des Côtes de Clermont et le puy de Var à la 6ième place sur les 53 répertoriés. https://uca.hal.science/hal-02968773v1 
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II-2 De forts enjeux patrimoniaux 

     Si le massif des Côtes qui offre de nombreux points de vue sur la chaîne des Puys et la faille de 
Limagne, la vallée du Bédat et la plaine de Limagne, pourrait être un site pédagogique pour la 
compréhension des phénomènes géologiques ayant façonné le paysage, il est aussi un site historique 
et archéologique important.  
En témoignent les nombreuses entités archéologiques repérées sur la base Patriarche ainsi que la 
documentation importante le concernant comme : 

ü la Carte archéologique de la Gaule - CAG 63/2 Puy de Dôme ï (Michel Provost 1994) qui y 
consacre 7 pages (pp.33 à 40) dans la rubrique de la commune de Blanzat sur laquelle se trouvent 
les vestiges du fanum gallo-romain inscrit ¨ lôInventaire suppl®mentaire des monuments 
historiques. 

ü lôAtlas dôAugustonemetum Tome 2 (Hélène Dartevelle 2022) dans lequel Pierre Vallat et 
Bernard Clémençon présentent sur 15 pages (pp. 255 à 270) les vestiges arch®ologiques dôune 
agglomération péri-urbaine dôAugustonemetum dont ceux du fanum gallo-romain. 

     Dans ces deux ouvrages, sans rentrer dans le débat li® ¨ lôhypoth¯se de Paul Eychart sur la localisation 
du lieu de la bataille de Gergovie, les auteurs reconnaissent lôimportance du site des C¹tes. 
     Lôabsence de recherches r®centes sur le site des C¹tes de Clermont ne peut permettre dôappr®hender 
lôimportance de lôoccupation historique de ce massif qui offre toutes les conditions dôune occupation 
humaine pérenne. Cependant, il y a bien là, de notre point de vue, un fort potentiel à révéler que 
Bertrand Dousteyssier dans son ouvrage « La Cité des Arvernes » (2011) soulignait.  
     Il rappelait lôint®r°t dôune reprise des investigations sur ce site, en page 19 : « Un autre pôle de vie 
demande à être examiné : côest celui du plateau des C¹tes de Clermont, localis® au nord de la ville. La 
controverse st®rile li®e au site des C¹tes de Clermont (et ¨ lôemplacement exact de la bataille de Gergovie 
a nui pendant trop longtemps à une véritable exploration scientifique du site arch®ologique. (é) Lô®tude 
de ce dossier serait à reprendre intégralement. Là encore, ce site, localisé sur un promontoire naturel (une 
table basaltique) nôest quô¨ quelques dizaines de minutes de marche de la ville. Une telle agglom®ration, 
synchrone du chef-lieu, ne peut quôentretenir des liens tr¯s ®troits avec la capitale. » 

     Voir également le site internet augustonemetum.fr qui présente le temple des Côtes considéré 
comme sanctuaire suburbain dôAugustonemetum et la sépulture du plus vieux « clermontois » (environ 
7000 ans) dit - lôhomme du Creux Rouge - découverte sur le flanc sud du massif des Côtes de Clermont. 
                                     http://www.augustonemetum.fr/News/Info-12/Le-premier-homme.html 
     Lôemplacement de cette s®pulture est mat®rialis® par un des totems du parcours archéologique de 
Trémonteix qui permet de remonter 7 mill®naires dôoccupation du vallon du Rivaly au pied des Côtes 
de Clermont. 

 
Si le massif des Côtes présente un fort potentiel archéologique et historique sous-estimé, il est quand 
même surprenant que les vestiges du fanum de Blanzat, pourtant inscrit ¨ lôinventaire suppl®mentaire 
des monuments historiques, ne figurent pas en page 8 de la liste du bâti remarquable du cahier 
communal de Blanzat. Ce qui démontre les lacunes manifestes de lô®tat des lieux et des inventaires. 
Nous demandons que ces vestiges soient identifiés comme bâti remarquable et y soient rajoutés. 
Tout comme pourrait lô°tre aussi la tôsabane de lôASCOT (cf. p.16), témoin du patrimoine vernaculaire. 

Extrait Base Patriarche des entités archéologiques connues du massif des Côtes et du plateau de Chanturgue 

https://pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00092538
http://www.augustonemetum.fr/News/Info-1612/Augustonemetum-atlas-topographique-de-Clermont-Ferrand-2-tomes.html
http://www.augustonemetum.fr/News/Info-663/Le-temple-des-Cotes.html
http://www.augustonemetum.fr/News/Info-12/Le-premier-homme.html
https://www.enquetepublique-plui-clermontmetropole.fr/download/component/81849/4-2-cahier-communal-blanzat
https://www.enquetepublique-plui-clermontmetropole.fr/download/component/81849/4-2-cahier-communal-blanzat
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II-3 Des aménagements sur un corridor écologique qui conduiront à une perte nette de biodiversité 
 
Des évaluations environnementales insuffisantes 

     Ce zonage N2*pv attribué à cet espace démontre la méconnaissance complète des conditions 
objectives de sa renaturation, 18 ans après la remise en état du site. En réalité, la totalité (environ 50 à 60 
ha) du carreau de lôancienne carri¯re est devenue un réservoir de biodiversité grâce à un aquifère 
présent dans lô®paisse couche de sables feldspathiques (30 à 40 m) sous-jacents à la coulée de basalte 
exploitée durant 50 ans. Il sôagit l¨ du 1er facteur déterminant pour la renaturation du site où affleure sous 
nos pieds lôaquif¯re : les 2 étangs toujours en eau en sont une éclatante preuve mais aussi les 2 bassins 
dôorage et les nombreuses zones humides ainsi que la végétation hygrophile qui colonise 
progressivement lôespace. La strate arbustive est principalement représentée par les peupliers noirs.  
     La faune qui fréquente cet écosystème y est particulièrement riche en espèces à enjeux pour les 
oiseaux, amphibiens, insectes, odonates et chiropt¯resé Voir lôarticle Biodiversit® pages 20 ¨ 23. 
     Le site, sur lequel se trouve cette zone N2*pv, r®sulte de lôexploitation humaine jusquôen 2004 et peut 
être en effet qualifi® dôanthropis®.  
     Cependant cela ne signifie pas quôil est d®grad® voire pollu® : il a b®n®fici® dôune remise en état 
(talutage, plantations, bassins dôorage, merlons) attestée par un arrêté préfectoral. Sa reconquête par la 
nature férale y a été facilitée par ses conditions hydrogéologiques. 
     A tel point quôil est devenu un atout suppl®mentaire pour lôEspace Naturel Sensible du Massif des 
Côtes. Pour ces raisons, le PLUi devrait en tenir compte.  
 
Des omissions et des erreurs 

     Or, force est de constater que les documents et cartes traitant de lôENS nôont pas été actualisés 
dans les documents du PLUi arrêté. Pourtant lôENS du Massif des C¹tes est labellisé depuis 2023.  
     Même si son plan de gestion est en cours dô®laboration, le PLUi devrait au moins actualiser son 
périmètre qui est passé de 275 ha à 815 ha. Voir par exemple la carte (page 265 du rapport de 
pr®sentation) o½ ne figure que lôENS clermontois (labellis® en 2015). 
 

 
     En nôayant pas toutes les donn®es du diagnostic, il est bien évidemment difficile de justifier les 
différents choix de zonage.  
Il est par exemple difficile de justifier le choix de ne pas faire figurer dans le règlement graphique les 
Espaces Boisés Classés sous prétexte quôils seront ç traités » dans le cadre du plan de gestion de 
lôENS ! 
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Nous demandons donc que figure sur le règlement graphique la totalité des Espaces Boisés Classés 
des PLU communaux et que le nouveau p®rim¯tre de lôENS du Massif des C¹tes soit actualis® dans 
lôensemble des documents du PLUI (Cartes, tableaux, textes).  
     Par exemple sur la carte p 265 du rapport de présentation ci-dessus mais aussi dans le tableau p 263 
ci-dessous : 

 
     Dans ce tableau, il est étonnant que le nom et la surface de lôENS du Massif des C¹tes nôaient pas 
été modifiés alors que lôENS du Puy Giroux y a bien été rajouté. La labellisation de ces deux ENS a 
pourtant été votée par la Commission permanente du Conseil départemental à la même date, le 24 avril 
2023. Voir la délibération N° 20230630 033 du conseil métropolitain du 30 juin 2023. 
 
     Dôautres cartes devront ®galement °tre modifi®es comme celle, ci-dessous, page 208 du diagnostic 
dans le rapport de présentation. 
 

 
 
     Parfois même, on peut relever des erreurs comme sur cette carte des espaces supports dôenjeux 
paysagers (page 256 du rapport de présentation) où lôaltitude du site des C¹tes de Clermont est notée 
à 486 m au lieu de 624 m ; précisément sur le rebord sud-ouest de lôancienne carri¯re qui pr®sente le 
plus beau point de vue sur la Faille de Limagne et la cuvette clermontoise : au belvédère de La Garlande 
(Durtol). 

https://www.clermontmetropole.eu/fileadmin/user_upload/Conseils_communautaires/Mandat_2020_-_2026/2023_06_30_-_Conseil_metropolitain_du_30_juin_2023_-_autres_deliberations_%28publication_le_28_juillet_2023%29/Environnement_-_Developpement_Durable_-_Energie_-_Air_-_Climat_-_Dechets_Menagers_-_Agriculture_-_Alimentation/DEL20230630_033.pdf
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Nous demandons donc la correction de lôaltitude (624 m ¨ la place de 486 m) des Côtes de 
Clermont sur toutes les cartes où elle figure. 
 
     Donn®es environnementales insuffisantes, omissions et erreurs ne permettent pas dôavoir une analyse 
objective de lô®tat initial et des enjeux pour pouvoir justifier le choix de zonage N2*pv.  
Il serait fondamental de prescrire une expertise de terrain ¨ lô®chelle du parcellaire concern® pour 
justifier que cet espace serait à considérer comme « dégradé » et « sans réels enjeux forts ». 
Bien au contraire, lôensemble du Massif des C¹tes a toujours été considéré par lôASCOT comme un 
espace à forts enjeux paysagers, patrimoniaux et environnementaux.  
     La partie concernée par le zonage N2*pv lô®tant particuli¯rement depuis le label UNESCO faille de 
Limagne (2018), mais aussi depuis la dernière labellisation ENS du Massif (2023) incluant la totalité 
de lôancienne carri¯re !  
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Par conséquent, tout aménagement de parc photovoltaïque au sol quôil soit autoris® ou permis par un 
zonage approprié sur plus de 10 ha est dôautant plus inconcevable quôil serait localis®, non seulement 
sur un aquifère mais aussi sur un corridor fonctionnel entre plateau des Dômes et le massif des Côtes. 
 
Risque de fragmentation dôun corridor ®cologique et dôune perte nette de biodiversit®  

     Ce corridor écologique rep®r® ¨ lô®chelle du SRADDET, du SRCE, du SCoT, orienté Ouest/Est, serait 
pour le moins fragilisé par la construction dôun parc solaire clôturé sur plus de 10 ha. 
Voir cartes du SRCE et du PLUi où les Côtes sont un réservoir de biodiversité avec un passage étroit 
(croix rouge) entre les zones urbanisées de Durtol et Nohanent (pp. 273 et 275 du rapport de présentation). 

 

 
     A lô®vidence parmi les 26 réservoirs avérés de biodiversité du PLUi « espaces naturels à fort enjeu de 

conservation abritant des espèces patrimoniales », celui du site des Côtes de Clermont (numéro 9) ne sera 
pas le mieux traité. En effet, le corridor écologique ouest/est déjà fragilisé par le passage étroit (croix 
rouge) caractérisant un secteur de « mobilité restreinte ou menacée » le sera encore plus par le zonage 
N2*pv (14 ha) autorisant lôinstallation dôun parc solaire de 10,5 ha cl¹tur®. Il est difficile de ne pas se 
rendre compte que ces choix sont incohérents et très contradictoires avec les ambitions affichées du 
PADD du PLUi. 
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Le corridor linéaire du SRCE2 (flèche jaune et rouge ci-dessus) repris dans le SRADDET3 AURA joignant 
le plateau des Dômes au Massif des Côtes se matérialise, sur le terrain, par un passage étroit non 
urbanisé (entre Durtol et Nohanent). Voir ci-dessous. 

 
On ne peut pas dire que lôam®nagement dôune surface cl¹tur®e de plus de 10 ha au d®bouch® de ce 
passage étroit améliorera le fonctionnement de ce corridor écologique.  
Comme lô®crit la Mission R®gionale de lôAutorité environnementale dans ces recommandations en 
page 28 : « LôAutorit® environnementale recommande : (é) * de reconsid®rer la pertinence dôimplanter des parcs 
photovoltaïques au sol en zone agricole ou naturelle ; » ; il y a bien lieu de sôinterroger sur la justification dans 
lôOAP TVB-P4 du photovoltaïque au sol sur cet espace de lôancienne carri¯re ! 

 
2 SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 
3 SRADDET Υ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  
4 OAP TVB-P Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ-Paysages 

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024-au-1472-plui_clermontauvergnemetropole_63_delibere.pdf?fbclid=IwY2xjawIJ79JleHRuA2FlbQIxMAABHQ54N8bJuN1JdVSxE68s9IOmnJNNTwRPMzuJ7Lm1nCC_ShJpojEESmml6w_aem_8qwg0eFGsaJM-FUOYBAF9Q
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II-4 Une OAP TVB-P insuffisante et inadaptée dans le contexte du Massif des Côtes 
 
     Cet espace qui présente de forts enjeux paysagers, patrimoniaux et environnementaux, subira de 
fait « une perte nette de biodiversité ». Son zonage en N2*pv nôest pas justifié car les « inventaires écologiques 

adaptés » nôy ont pas été réalisés ou nôy sont que partiels. Malgré les agressions motorisées sur certains 
secteurs, il nôest pas à considérer comme « terrains dégradés ». Voir ci-dessous les conditions exprimées 
en page 38 de lôOAP TVB-P. 

 
     Il paraît ainsi complètement illogique que les carrières et les installations photovoltaïques ne 
soient pas comptabilisées pour le calcul de la consommation dôespaces naturels et forestiers 
(ENAF) comme cela est précisé dans le rapport de présentation du PLUi. 
Ces exclusions ont soulevé un certain nombre de remarques de la MRAe qui écrit en page 22 que : «  

¶ les surfaces concernées ne sont pas précisées ; 

¶ lôabsence dôenjeux environnementaux sur ces secteurs ne peut °tre pr®sum®e ¨ priori. 
Peuvent °tre cit®es ¨ titre dôexemple les carri¯res dont lôexploitation est achev®e et sur lôemprise desquelles 

une biodiversit® int®ressante peut sô°tre d®velopp®e, de même que certaines friches ou espaces verts ; 

¶ la pertinence dôexclure les installations photovoltaµques et les poches de stationnement, pourtant tr¯s 
consommatrices dôespace nôest pas ®tay®e au regard, ®galement, de leurs incidences sur le fonctionnement 

des sols, de la biodiversité, du paysage. » 
 

     Ces remarques rejoignent en tout point lôavis (90 pages) par autosaisine, en date du 19/06/2024, du 
Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) sur le déploiement du photovoltaïque au sol qui 
ne serait pas sans impacts sur la biodiversité.  
Il paraît évident que ce secteur affecté du zonage N2*pv, compte tenu de ses forts impacts sur la 
biodiversité, devrait être comptabilisé comme une consommation ENAF de plus de 10 ha. 
 
     Sur les bases des remarques et objections ci-dessus concernant le réservoir de biodiversité des 
Côtes de Clermont, qui plus est « tête de bassin versant », lôOAP Trame Verte et Bleue-Paysages ne 
garantit absolument pas la compatibilité des choix de zonage N2*pv avec les règles 35 à 41 du 
SRADDET sur la « protection et la restauration de la biodiversité » (pages 67 à 81).  
 
Nous demandons que la compatibilité du PLUi avec le SRADDET5 soit démontrée par une expertise 
compl¯te des diff®rents secteurs affect®s dôun zonage N2* avec indices autorisant des 
aménagements et installations qui ne seront pas sans impacts sur la biodiversité. 
 

 
5 {w!559¢ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024-au-1472-plui_clermontauvergnemetropole_63_delibere.pdf?fbclid=IwY2xjawIJ79JleHRuA2FlbQIxMAABHQ54N8bJuN1JdVSxE68s9IOmnJNNTwRPMzuJ7Lm1nCC_ShJpojEESmml6w_aem_8qwg0eFGsaJM-FUOYBAF9Q
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024-16_avis_deploiement-photovoltaique-impacts-biodiversite_cnpn_du_19_06_2024_vf.pdf?fbclid=IwY2xjawIJ8CFleHRuA2FlbQIxMAABHQ54N8bJuN1JdVSxE68s9IOmnJNNTwRPMzuJ7Lm1nCC_ShJpojEESmml6w_aem_8qwg0eFGsaJM-FUOYBAF9Q
https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2203/download?inline
https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2203/download?inline
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II-5 Incohérence du zonage N2*pv avec le STEE et la Charte de développement du photovoltaïque 
 
« pv : Le secteur indicé *pv correspond aux terrains o½ la r®alisation de centrale de production dô®nergie 
photovoltaµque au sol, flottante ou ç sur®lev®s è (ex : pilotis sur bassin dôorage) est admise. En 
cohérence avec les objectifs du Schéma de Transition Ecologique et Energétique (STEE) de Clermont 
Auvergne Métropole et avec la Charte de développement des projets photovoltaïques du Puy de Dôme, 
ces secteurs sont délimités : sur des terrains dégradés ou pollués (ex : ancienne carrière, ancienne 
décharge), sur des délaissés routiers, sur des plans dôeaux et bassins de r®tention ; » 
 

     Dans lôextrait ci-dessus (page 57) de lô®valuation environnementale qui présente le règlement écrit et 
graphique du PLUi, lôaffirmation selon laquelle les secteurs indicés *pv seraient, en cohérence avec 
les objectifs du STEE de la Métropole et avec la Charte de développement des projets 
photovoltaïques du Puy de Dôme, délimités sur des terrains dégradés ou pollués, est fausse et nôest 
absolument pas démontrée pour le secteur N2*pv du site des Côtes.  

     Pour ce qui concerne, la charte de développement des projets photovoltaïques du Puy de Dôme 
votée au conseil métropolitain du 24/06/2022, il serait bien que les rédacteurs du passage ci-dessus 
relisent bien cette charte ou les pages 19 à 22 de la chronique N1256.  
Ainsi ils auraient lu que les terrains favorables étaient les « terrains fortement dégradés ou pollués » 
dont la « remise en état est temporairement impossible » et o½ il nôy a « pas dôobligation de 
réhabilitation agricole, naturelle et/ou paysagère ». 
Ils auraient lu également que les projets photovoltaïques au sol devaient être refusés sur « les espaces 
naturels, agricoles ou forestiers à forts enjeux » que sont :  
V les éléments de la trame verte et bleue, dont les réservoirs de biodiversité dans les documents 
dôurbanisme et le SRADDET ; 

V les espaces à caractères paysager et patrimonial remarquables (aire dôinfluence paysag¯re du 
Bien UNESCO) ; 

V les abords des monuments historiques et les sites patrimoniaux remarquables ; 
V les sites gérés par les conservatoires des espaces naturels (CEN) ; 
V les espaces naturels sensibles du conseil d®partemental et dôinitiative locale. 

     Ce qui, de notre point de vue, est particulièrement remarquable côest surtout la pers®v®rance dans 
lôincoh®rence manifeste. On comprend pourquoi cette charte nôest pas jointe au dossier du PLUi mais 
surtout on d®montre quôelle ne sert ¨ rien et quôelle est déjà décrédibilisée. 

https://www.puy-de-dome.gouv.fr/contenu/telechargement/18976/156125/file/202212_charte_photovoltaique_signee-1.pdf 

     On pourrait faire de même avec le STEE de la Métropole qui indiquait que lôanalyse de lôeau dans le 
PLUi devait être faite à la parcelle : ce n'est pas visible sur les Côtes.  
Sur la déclinaison des milieux humides, certaines préconisations du STEE ne sont absolument pas 
prises en compte, notamment : 

¶ le contrat vert et bleu sur 5 ans devait  "identifier à la surface foncière les réservoirs de biodiversité et 
corridors écologiques, aménager le déplacement de la faune, effectuer les travaux de restauration/ 
préservation/ valorisation des continuité écologiques" d'ici 2024 pour mettre en îuvre la Trame Verte 
et Bleue et prévoir une assistance à l'intégration de la TVB dans le PLUi. (Action 2 STEE)  

¶ des opérations de renaturation, dans le cadre du contrat de rivière (Action 5 STEE) et de l'élaboration 
des plans d'entretien différencié près des cours d'eau et sur les équipements de gestion des eaux 
pluviales...dont l'entretien des espaces verts près des cours d'eau, noues, étangs... (Action 6 STEE) 

¶ un programme de lutte contre les rejets polluants dans les milieux aquatiques (Action 24 du STEE)  

¶ dans les zones humides, les bords des rivières, la biodiversité et les corridors écologiques : les 
inventaires sont à mettre à jour et en relation avec les corridors écologiques à préserver ou 
remettre en état. 

¶ dans son volet biodiversité, 27 sites de la CAM doivent avoir une protection renforcée dont les 
Côtes en général et le site de l'ancienne carrière des Côtes en particulier 

¶ les recommandations pour les centrales photovoltaïques au sol sont de "ne pas impacter les terres 
agricoles, les espaces de nature et de privilégier les zones polluées". 

Nous demandons le respect de la charte de développement du photovoltaïque du Puy de Dôme, de 
toutes les recommandations et préconisations du STEE de la M®tropole en termes dôidentification 
(zones humides, espaces bois®s, é) et dôinventaires (faune, flore) ¨ lô®chelle du foncier. 

 
6 http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20125.pdf 

https://www.puy-de-dome.gouv.fr/contenu/telechargement/18976/156125/file/202212_charte_photovoltaique_signee-1.pdf
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20125.pdf
https://www.puy-de-dome.gouv.fr/contenu/telechargement/18976/156125/file/202212_charte_photovoltaique_signee-1.pdf
https://www.clermontmetropole.eu/fr/preserver-recycler/transition-energetique-et-ecologique/la-strategie-territoriale-de-transition-energetique-et-ecologique/la-feuille-de-route-de-la-transition-energetique-et-ecologique-2019/
http://www.cotes-de-clermont.fr/chronique/N%20125.pdf
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III/ Dôautres zonages N2*2 ¨ pr®ciser et ¨ justifier  

 
     Sur la commune de Blanzat, deux secteurs N2*2, en plein cîur de lôENS du Massif des C¹tes 
autorisant certains aménagements mériteraient plus de précisions quant à la nature des activités afin de 
mieux en évaluer les impacts.  

     Pour ce qui concerne la ferme du Chevalard, il nous paraît important que la viabilité de son activité 
agricole séculaire y soit confortée afin de maintenir certains milieux ouverts. Le changement de fonction 
de b©timents not® par une ®toile rouge m®riterait dô°tre pr®cis®. 

     Quant au nouveau secteur N2*2 du Maupas situé en partie dans le périmètre du fanum gallo-romain 
de Blanzat inscrit ¨ lôinventaire suppl®mentaire des monuments historiques et sur des Espaces Bois®s 
Classés, son activité a priori dôaccueil de s®jour touristique (STECAL7), peut soulever quelques 
questionnements et nécessite des précisions.  Notamment sur sa localisation, dô®ventuelles activités 
complémentaires autorisées, les espaces de stationnement, les estimations du flux de circulation 
sur les voies dôacc¯s ®troites de la rue du Cheval et du haut de la rue de Blanzat. Il y a nécessité de 
bien en mesurer les impacts générés. 

        N2**2 de la ferme du Chevalard                                      N2**2 du STECAL du Maupas 

 
7 STECAL : Secteur de Taille Et de CApacité Limité 

Blanzat 

N2**2 

1,5 ha 

Chevalard 

 ex zonage 

AUL 

Blanzat 

N2**2 

1,9 ha 

Maupas 

 ex zonage 

N 
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Conclusion    
 
Tous les documents évoqués sont concordants sur les points suivants qui s'appliquent aux Côtes  

¶ Les Côtes font partie du "cadre physique plus large" au sens de l'orientation 112 du manuel de 
référence de l'UNESCO. Aussi, toutes les règles sur tous les sujets de la gestion du bien UNESCO 
s'appliquent à Durtol et Nohanent et sont à faire valoir selon ce statut. 

¶ la commune de Nohanent est un secteur sensible dans la charte du PNRVA, du fait de sa situation 
urbaine. Elle doit donc spécifiquement : "optimiser le capital paysager, économique et humain ". 

¶ les Côtes sont entièrement reconnues comme réservoir de biodiversité avec à l'Ouest un risque de 
fragmentation de la TVB et une zone de relais entre le PNRVA et les Côtes. 

¶ les Côtes sont considérées comme un "cîur de nature d'intérêt écologique majeur à protéger" 
dans sa partie Est et "d'intérêt écologique à prendre en compte" à l'Ouest  

¶ les Côtes sont une partie de territoire (SCoT) qui doit : "favoriser un développement qui assoie un lien  
entre lôurbain et le rural", "préserver et valoriser les espaces stratégiques touristiques et récréatifs" 

¶ les Côtes sont un "territoire emblématique" pour le Conseil de Développement du Grand Clermont 

¶ la protection doit être renforcée pour garantir une préservation à terme de certains sites dont les 
Côtes de Clermont et les carrières des Côtes de Clermont (Durtol, Nohanent)  

¶ 18 corridors écologiques diffus sont identifiés par la Métropole, dont Durtol et Nohanent 

¶ 6 corridors écologiques linéaires sont constatés par la Métropole, dont Durtol et Nohanent 

¶ Il faut favoriser la production d'énergies renouvelables en cohérence avec les objectifs régionaux 
tout en préservant le patrimoine naturel et paysager du territoire 

¶ Il faut prioriser l'installation de sites photovoltaïques sur des surfaces artificialisées ou des sols 
pollués 

¶ Il faut proscrire l'installation dans les corridors et réservoirs constituant la TVB locale 

¶ les mesures ERC (Éviter Réduire Compenser) sur les continuités écologiques régionales 
s'appliquent dans les corridors écologiques de la TVB régionale à l'ouest des Côtes (Nohanent et 
Durtol) et du réservoir de biodiversité à l'est (Blanzat, Cébazat, Clermont-Ferrand). 

 
     Force est de constater que les projets décousus et sans vision d'ensemble - N2*pv au sol de La 
Plaine, N2*2 du Maupas, N2*2 du Chevalard - traduisent lôabsence de prise en compte de la valeur du 
site. 
Ce qui est criant pour les 14 ha du zonage N2*pv dôun secteur aussi riche patrimonialement : 
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     Altérer les Côtes fragilise son unité et la possibilité d'un projet global si l'espace est découpé en 
puzzle.  
     Le PLUi risque de banaliser lôespace avec un classement global en N et N indicés, alors que le 
PLUi et l'ENSi donnent lôoccasion de sôaffranchir des limites communales et d'afficher des orientations 
globales et coh®rentes dôam®nagement des C¹tes.  
Le PLUi dépasse les frontières communales et devrait permettre de porter des projets collectifs à 
grande échelle (815 hectares). 
     Il nôy a pas de planification s®rieuse sans analyse pr®alable des dynamiques du site des C¹tes et de 
sa relation avec la vallée du Bédat et ses affluents. On peut donc dire qu'il manque l'essentiel, soit la 
définition d'un projet global pour un morceau de territoire stratégique dans la métropole.  
L'autorité qui a la légitimité pour le faire, Clermont Auvergne Métropole, ne semble pas avoir cette 
ambition, se désengage sur cette question et se défausse sur la démarche ENS.  
La puissance publique doit donner le cadre et créer les conditions pour que les Côtes soient gérées 
aussi par des priv®s, par exemple donner les moyens quôun agriculteur sôinstalle (zone A).  
     Chacun des sous espaces des Côtes peut accueillir plusieurs activités différentes simultanément dans 
la semaine et dans la journée. Il faut faire de la mixité environnementale sur les Côtes et c'est au PLUi 
de le permettre dans le zonage et le règlement car le statut d'ENSi ne suffira pas à gérer les Côtes. 
     Clermont Auvergne Métropole est très en retard pour répondre aux questions des prochaines années 
concernant le changement climatique (gestion de la ressource en eau et inondations, forêts et milieux 
humides puits de carbone, sécheresses et feux, espaces naturels et cadre de vie, biodiversité et vie des 
humains, agriculture et souveraineté alimentaire, etc.). Il conviendrait pour l'ENS d'anticiper les impacts 
potentiels sur l'espace de nature que sont les Côtes.  
Côest un choix ç politique è, aux sens premiers du mot (polis et civitas) qu'il faut poser plus 
clairement dans le PLUi. 
 
Nous demandons donc une ou plusieurs OAP sectorielles pour le Massif des C¹tes plus adapt®es pour 
la prise en compte de tous les volets (g®ologie, milieux naturels, milieux forestiers, eau, agriculture, 
patrimoine, tourisme, loisirsé) et permettre lô®laboration dôun projet global concert® plus coh®rent.  

Voir un avant-projet propos® par lôASCOT sur http://www.cotes-de-clermont.fr/fichiers%20PDF/APA.pdf 
Voir ®galement page 18 une note sur lôint®r°t g®opatrimonial du plateau des C¹tes de Clermont 
inventori® avec les Puys de Var et Chanturgue comme ç g®osite è illustrant lôinversion de relief et le 
volcanisme Mio-Plioc¯ne qui m®riterait dô°tre inscrit ̈ lôInventaire National du Patrimoine G®ologique8 
(INPG). 
 

 
 

 

 
8 https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/l-inventaire-du-patrimoine-geologique-une-richesse-r3562.html 

 

http://www.cotes-de-clermont.fr/fichiers%20PDF/APA.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/l-inventaire-du-patrimoine-geologique-une-richesse-r3562.html
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/l-inventaire-du-patrimoine-geologique-une-richesse-r3562.html
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Vous et les Côtes 
Eléonore MÉROUR 

 

 
Eléonore Mérour ς Coucher de soleil (27 décembre 2024) 

 
ü Présentez-ÖÏÕÓ ɉ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ȣɊ ? 

 
     Je môappelle El®onore M®rour, je vis ¨ Nohanent, au pied du massif des Côtes, depuis 3 ans.  

Je suis ®galement docteur en sciences de gestion et jô®tudie notamment la gestion du patrimoine naturel dans la ville 
de Mexico. 

 

ü Quels sont vos liens avec le site des Côtes ? (Usages, aménités, ÁÎÅÃÄÏÔÅÓȣɊ 
 

     Jôai d®couvert les C¹tes progressivement en prenant conscience de mon nouvel environnement dôhabitation. Mais 

côest surtout mon s®jour au Mexique, o½ lôespace ç naturel è nôexiste quasiment plus - dévoré par les enjeux 

économiques et politiques - que jôai pris conscience de cet écrin naturel et quasi-sauvage quôest le massif des Côtes 

dans la m®tropole. Je môy prom¯ne au moins une fois par semaine, jôai appris môy perdre, ¨ rep®rer les traces de 

sangliers et leurs nombreux couchages dans les hautes herbes qui restent pliées suite à leur passage. Ils semblent 

nombreux, comme le témoigne le blason de la ville de Nohanent ! Il nôest pas rare de d®ranger les milans dans les 

zones les moins fréquentées du massif, cela procure toujours des sentiments majestueux.  

 
     Jôai appris ¨ conna´tre les chemins alors que je ne faisais que môy perdre, la physionomie du territoire changeant 

au rythme des saisons. Le massif des Côtes me semble être une barrière naturelle incroyable entre le nord et le sud 

de la France : au nord-ouest du massif, les for°ts septentrionales jouxtent des prairies ¨ lôherbe tendre qui accueillent 

des milliers de papillons aux alentours de juin. On y trouve aussi de multiples esp¯ces dôorchid®es dont on peut 

observer lô®volution de semaines en semaines, le printemps y est particulièrement magnifique.  

 

     Et puis au sud, il y a ce côté méditerranéen manifeste avec de petits arbustes piquants et des genêts qui restent 

verts toute lôann®e. Ce sont mes endroits pr®f®r®s dans lesquels je peux me coucher hiver comme ®t® en plein soleil, 

face à la faille de la Limagne et de la Chaîne des Puys qui offrent une vue magistrale. Je môinqui¯te donc de ce que 

pourrait devenir mon endroit préféré alors que des milliers de panneaux photovoltaïques pourraient venir gâcher mes 

meilleurs couchers de soleil qui me motivent toujours à chausser mes chaussures de randonnées. Je pense que ce 

paysage mérite mieux : la tranquillité. 
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Valeur géopatrimoniale des Côtes 
 

Deux publication s récente s*9 et * 10 sur le géopatrimoine  viennent de confirmer le grand intérêt du 

massif des Côtes ð le plateau proprement dit des Côtes de Clermont, le s puys de Var et de Chanturgue 

ð comme géosite. 

     Le géopatrimoine, ou geoheritage en anglais, d®signe des ®l®ments g®ologiques dôimportance ¨ diff®rentes 

échelles (mondiale, nationale ou locale). Il englobe des sites illustrant divers phénomènes naturels tels que le 

volcanisme, la s®gr®gation magmatique, le m®tamorphisme, lôalt®ration ou encore la s®dimentation. Ce patrimoine 

témoigne également de lôhistoire de la Terre à travers des domaines comme la paléontologie, la tectonique globale, 

le climat ou les variations du niveau marin. Il concerne des objets de toutes dimensions, du paysage aux minéraux, 

et poss¯de une valeur propre (intrins¯que) ou une importance attribu®e par lôHomme, notamment sur le plan culturel. 

     Le plateau des Côtes est reconnu par cette étude*9 comme étant le r®sultat dôun relief invers® et donc ayant 
une valeur géologique importante avec lôun des plus hauts niveaux de score (37) en rapport aux autres sites 

inventoriés. Selon cette étude, il peut faire lôobjet dôun g®osite, côest-à-dire être mis en valeur comme patrimoine 

géologique exceptionnel (p.19) : 
« Nous suggérons que les plateaux des Côtes de Clermont (CF1501) et du Puy de Var (CF1003) sont des 

représentations tout aussi valables de l'inversion du relief, et que leur inclusion dans un inventaire national devrait 

être envisagée. Ceci est confirmé par leur intérêt géo-patrimonial exceptionnel dans notre inventaire local. » 

 
     En ce qui concerne la zone de la carrière, la seconde étude*10 explique que « les carrières peuvent avoir un effet 

négatif sur le paysage en modifiant le relief, mais la méthode d'extraction consiste généralement à creuser une entrée 
et à extraire la partie centrale, ce qui permet de conserver le relief visible, et les carrières peuvent former des 

géosites de grande valeur. On en trouve des exemples en Auvergne, où, au nord de Clermont-Ferrand, un plateau, 

les Côtes de Clermont du Miocène moyen, a fait l'objet d'une extraction intensive sans modifier la ligne d'horizon 

(Fig. 8). ».  

     Lôactivit® de la carri¯re a permis de conserver les ®l®ments ayant une valeur g®ologique forte comme le relief, ce 

qui invite dôautant plus ¨ accentuer les analyses sur lô®tat actuel de la carri¯re et de sa renaturation, tout autant que 

de son usage par des motocross qui laissent une empreinte anthropique importante avec une potentielle déformation 
des reliefs. Les auteurs (Vereb et al., 2020) craignent en effet que les géosites potentiels connus pour leurs 

vulnérabilités puissent disparaître complètement par des constructions urbaines ou que leur intégrité puisse être 

modifi®e de mani¯re irr®versible par lôactivit® humaine. Ils appellent notamment à une protection pour la 

biodiversit® et lôarch®ologie du plateau des Côtes de Clermont au niveau de la rue de Blanzat (CF1505). Nous 

estimons que la carri¯re nôa pas encore ®t® investie dans le d®tail et quôelle m®riterait davantage dôattention avant 

toute prise de décision hâtive.                                                                                                             Eléonore Merour 

 
* 9 Vereb, V., van Wyk de Vries, B., Guilbaud, M.-N., & Karátson, D. (2020). The Urban Geoheritage of Clermont-CŜǊǊŀƴŘ Υ CǊƻƳ 
Inventory to Management. Quaestiones Geographicae, 39(3), 5-31. https://doi.org/10.2478/quageo-2020-0020 
*10 de Vries, B. V. W., Karatson, D., Gouard, C., Németh, K., Rapprich, V., & Aydar, E. (2022). Inverted volcanic relief: Its 
importance in illustrating geological change and its geoheritage potential. International Journal of Geoheritage and Parks, 
10(1), 47-83. 

https://doi.org/10.2478/quageo-2020-0020
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Biodiversité des Côtes 
 

Dans cette rubrique, nous allons publier des synth¯ses ®labor®es par Michel Forget ¨ partir des 

donn®es ®manant de diff®rentes associations naturalistes ayant collabor® dans le cadre de lõAtlas de 

la Biodiversit® m®tropolitaine : CBNMC, CPIE, SFO, Chauves-Souris Auvergne, CEN, LPO é 

Ces synth¯ses concernant certains secteurs du Massif des C¹tes ð La Plaine, le lac Saint-Cassy ð sont 

int®gr®es dans des propositions dõOAP sectorielle pour le PLUi (au stade de lõenqu°te publique, du 17 

f®vrier au 28 mars). Nous commencerons par le secteur dit de La Plaine correspondant ¨ lõespace de 

lõancienne carri¯re de Durtol/Nohanent. 
 

 
     Le secteur de La Plaine correspond ¨ lôespace de lôancienne carri¯re situ®e sur les communes de Nohanent et 

Durtol (voir cercle sur la carte ci-dessus). Lôinventaire de la biodiversit® sur ce secteur sôest principalement bas® sur 
les donn®es de lôatlas de la biodiversit® m®tropolitaine mais aussi sur celles de lô®tude dôimpact de la centrale 

photovoltaµque de Nohanent r®alis®e par le bureau dô®tudes Eco-Strat®gie.  

    Ces donn®es sont cartographi®es sur les bases dôun maillage de 500 m de c¹t®. Les mailles concern®es par les 
observations qui figurent dans les tableaux dôinventaires sont les mailles carr®es D9, D10, E8, E9, E10, F8 et F9 (voir 

carte du maillage page 20).  

 
Avifaune : 35 esp¯ces identifi®es dont 15 en danger ou vuln®rable (CR, EN, VU) - accenteur mouchet, 
bouvreuil pivoine, bruant des roseaux*, busard des roseaux*, busard Saint-Martin*, gobemouche noir, 
grand cormoran*, locustelle tachet®e*, pic ®peichette, pipit des arbres, pipit farlouse, roitelet hupp®, 
tarin des aulnes*, tourterelle des bois, verdier dôEurope - et 14 quasi menac®es (LT) ï bruant fou, bruant 
jaune, faucon cr¯cerelle, fauvette des jardins, geai des ch°nes, grue cendr®e*, hirondelle des fen°tres, 
huppe fasci®e, milan royal, pie gri¯che ®corcheur, pouillot fitis, r©le dôeau*, serin cini, traquet motteux - 

Voir le tableau page 20 et quelques esp¯ces embl®matiques page 21. 
*esp¯ces appr®ciant les milieux humides 
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